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Acteurs 
Société de gestion : MYRIA ASSET MANAGEMENT 

Société par Actions Simplifiée au capital de 1 500 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 804 047 421 
Société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 14 octobre 2014 sous le 
numéro GP-14000039 
Siège social : 70, avenue de l’Europe 92270 BOIS-COLOMBES - France 

Dépositaire : CACEIS Bank 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 1 280 677 691,03 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722 
Établissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
Siège social : 89-91 rue Gabrielle Péri 92120 Montrouge - FRANCE
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX - FRANCE 

Gestionnaire Comptable par délégation de la Société de gestion : CACEIS Fund 
Administration 

Société Anonyme au capital de 5 800 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 420 929 481 
Siège social : 89-91 rue Gabrielle Péri 92120 Montrouge - FRANCE
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX - FRANCE 

Commissaire aux comptes : Pricewaterhousecoopers Audit, représenté par Frédéric Monsieur 
SELLAM 

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine cedex - FRANCE 
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Caractéristiques de votre FCP et 
Informations concernant les 

placements et la gestion 
FORME JURIDIQUE : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français 

FONDS MULTI-PARTS : Oui 

CODE ISIN : 
Part A :   FR0012880169 
Part N :   FR001400OYH5 
Part CT : FR001400UWF0 
Part I :    FR001400UWG8 

FONDS NOURRICIER : Oui 

CLASSIFICATION : néant 

AFFECTATION DES RÉSULTATS : Capitalisation 

OBJECTIF DE GESTION 
Le FCP est un OPCVM nourricier investi à hauteur de 90% minimum de son actif net en parts de classe 
SI en euro du fonds DNCA Invest Alpha Bonds, compartiment de DNCA Invest, Sicav de droit 
luxembourgeois. Le reste sera investi en liquidités. L’objectif de gestion du compartiment DNCA Invest 
Alpha Bonds « est d’offrir sur la durée recommandée supérieure à trois ans, une performance 
supérieure, nette de tous frais, à celle de l’indice €STER majoré de 2,10% ». 

Cet objectif de performance est recherché en l'associant à une volatilité annuelle inférieure à 5% dans 
des conditions normales de marché. L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que le style de 
gestion est discrétionnaire et intègre des critères environnementaux, sociaux / sociétaux et de 
gouvernance (ESG). 

Sa performance pourra être inférieure à celle du maître du fait de ses frais de gestion propres. 

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE 
Compte tenu de l’univers d’investissement très large du compartiment DNCA Invest Alpha Bonds de la 
stratégie d’investissement et donc de sa volatilité potentielle, l’ESTER + 2,10% qui est l’objectif de 
performance, ne peut pas être considéré comme indicateur de référence.  

L’indice ESTER (Euro Short-Term Rate) correspond à la moyenne des taux au jour le jour de la zone 
Euro. Il est calculé par la Banque Centrale Européenne (BCE) et représente le taux sans risque de la 
zone Euro.  

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
Le FCP qui est un OPCVM nourricier sera investi en totalité dans la classe SI en Euro du compartiment 
DNCA Invest Alpha Bonds, de la Sicav DNCA Invest de droit luxembourgeois » présenté ci-dessous, et 
à titre accessoire, en liquidités :  
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Stratégie d’investissement du Compartiment DNCA Invest Alpha Bonds : 
Le processus d'investissement est constitué d'une combinaison de stratégies, notamment : 
 

− une stratégie directionnelle long/short visant à optimiser la performance du portefeuille en fonction 
des anticipations de taux d'intérêt et d'inflation ; 

− une stratégie de courbe de taux d'intérêt visant à exploiter les variations des écarts entre les taux 
à long terme et les taux à court terme ; 

− une stratégie d'arbitrage visant à rechercher la valeur relative de différentes classes d'actifs 
obligataires ; 

− une stratégie de crédit fondée sur l'utilisation d'obligations émises par le secteur privé. 
 
La duration modifiée du Compartiment restera comprise entre -3 et +7, sans aucune restriction sur la 
duration modifiée des titres individuels du Compartiment. 
En outre, avec le style de gestion décrit ci-dessus, le Compartiment est géré en tenant compte de 
principes responsables et durables. 
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens de l'article 8 
de la SFDR. 
 
Dans le cadre de la promotion de ces caractéristiques, le Compartiment prendra notamment en compte 
les questions ESG suivantes pour les émetteurs publics : 
 
- Environnement : intensité en carbone et répartition de la consommation d'énergie. 
- Social : respect des normes internationales (travail des enfants, discrimination, liberté d’association, 

blanchiment d'argent, droits du travail, droits de l'homme, liberté de la presse et torture). 
- Gouvernance : Signataire de l'Accord de Paris, signataire de la convention des Nations unies sur la 

biodiversité, politique de sortie du charbon, accord de non-prolifération des armes nucléaires 
- Évaluation et couverture des risques ESG au niveau mondial. 
 
En ce qui concerne les investissements dans les émetteurs publics, cette classe d'actifs fait l'objet d'une 
analyse extra-financière en 4 dimensions comprenant : 
- Analyse des risques ESG, 
- Infraction aux normes internationales, 
- Engagement dans les conventions internationales, 
- Profil climatique. 

 
L'analyse des risques ESG repose sur 4 piliers, notés de 0 à 10 : 
 
- Gouvernance : le pilier examine l'État de droit et le respect de la liberté, la qualité et la transparence 

des institutions et du cadre réglementaire, le statut militaire et la défense, la démocratie. 
- Environnement : ce pilier passe en revue l'agriculture, le changement climatique, l'énergie, la gestion 

des déchets et le recyclage. 
- Social : ce pilier passe en revue l'éducation et la formation, l'emploi et la santé. 
- Société : Conditions de vie, liberté et respect des droits fondamentaux, Inégalités. 

 
L'infraction aux normes internationales est une approche binaire permettant de qualifier l'infraction : 
Travail des enfants, discrimination, liberté d'association, blanchiment d'argent, droits du travail, droits 
de l'homme, liberté de la presse et pratiques de torture. 

 
L'engagement dans les conventions internationales est une approche binaire qui permet d'identifier 
l'engagement dans les domaines suivants : SDGs (UN Sustainable Development Goals), Kyoto Protocol, 
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Accord de Paris, Un-Biodiversity Convention, coal exit, coal power capacity, nuclear weapons non-
proliferation Treaty and fight against money laundering and financing of terrorism. 

 
Le profil climatique est une combinaison de l'évolution du bouquet énergétique, de l'intensité 
carbonique et de la réserve d'énergie primaire. 
L'univers d'investissement initial est composé d'obligations d'Etat émises par les pays des Nations Unies 
qui intègrent les 17 Objectifs de Développement Durable des Nations Unies. Cet univers comprend 
également des obligations d'entreprises et des titres apparentés d'émetteurs ayant leur siège social 
dans des pays de l'OCDE, des titres ayant une notation d'au moins B- par Standard & Poor's ou 
considérés comme équivalents par la Société de gestion sur la base de critères de crédit similaires, et 
des agences supranationales. L'approche ISR est appliquée aux émetteurs sélectionnés dans l'univers 
d'investissement initial. 
 
De cet univers d'investissement initial sont exclus les émetteurs controversés ou en infraction grave 
avec les principes du Pacte mondial des Nations Unies (exemple : droits de l'homme ou lutte contre la 
corruption) sur la base de l'approche interne. En outre, une politique stricte d'exclusion des armes 
controversées et d'exclusion sectorielle est mise en œuvre et est disponible sur le site web de la société 
de gestion (https://www.dnca-investments.com/lu/areas-of-expertise/sri). 
 
Ainsi, le processus d'investissement et la sélection d'actions et d'obligations qui en résulte tiennent 
compte de l'évaluation interne de la responsabilité des entreprises sur la base d'une analyse extra-
financière au moyen d'un modèle d'évaluation exclusif (ABA, Above & Beyond Analysis) développé en 
interne par la société de gestion. Ce modèle est centré sur les piliers suivants, détaillés ci-dessous (i) 
la responsabilité d'entreprise, (ii) les controverses et (iii) le dialogue et l'engagement avec les 
émetteurs. 
Le risque existe que les modèles utilisés pour prendre ces décisions d'investissement ne remplissent 
pas les tâches pour lesquelles ils ont été conçus. L'utilisation de l'outil propriétaire repose sur 
l'expérience, les relations et l'expertise de la société de gestion avec la méthode "best in universe". Il 
peut y avoir un biais sectoriel. 
 
Le Compartiment intègre également les critères ESG en ce qui concerne les investissements directs, y 
compris la définition de l'univers d'investissement et le reporting pour toutes les entreprises. 
La responsabilité des entreprises est un réservoir d'informations utiles pour anticiper les risques des 
entreprises, notamment en examinant l'interaction avec leurs parties prenantes : employés, chaînes 
d'approvisionnement, clients, communautés locales et actionnaires..., quel que soit le secteur d'activité. 
 
L'analyse de la responsabilité des entreprises est déclinée en quatre aspects : la responsabilité des 
actionnaires (conseil d'administration et direction générale, pratiques comptables et risques financiers, 
etc.), la responsabilité environnementale (empreinte environnementale de la chaîne de production et 
du cycle de vie des produits ou approvisionnement responsable, consommation d'énergie et d'eau, 
émissions de CO2 de l'entreprise et gestion des déchets, etc.), la responsabilité envers les travailleurs 
et la société (éthique et conditions de travail de la chaîne de production, traitement des employés - 
sécurité, bien-être, diversité, représentation des employés, salaires, qualité des produits ou services 
vendus, etc. ). Chaque aspect est évalué indépendamment et pondéré en fonction de son importance 
pour l'entreprise. Chaque dimension est déclinée en un ensemble de critères, qui sont au nombre de 
25 environ. Cette analyse approfondie, combinant études qualitatives et quantitatives, aboutit à une 
note sur 10. 

 
En outre, le suivi du niveau de controverse est pris en compte directement dans la responsabilité de 
l'entreprise et peut affecter la notation. 

https://www.dnca-investments.com/lu/areas-of-expertise/sri
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L'analyse et la notation interne reposent sur des données factuelles publiées par les entreprises, qui 
peuvent être incomplètes ou inexactes, ainsi que sur un dialogue permanent avec les dirigeants des 
entreprises. 
De plus amples informations sur le modèle de notation propriétaire sont disponibles sur le site web de 
la société de gestion (.https://www.dnca-investments.com/lu/areas-of-expertise/sri) 
Le résultat de l'approche ISR sera contraignant pour la société de gestion.  
 
Le Compartiment procédera à l'analyse extra-financière d'au moins 90% de ses titres, à l'exclusion des 
liquidités, des équivalents de liquidités, des produits dérivés et des fonds du marché monétaire, tout 
en excluant 20% des émetteurs les plus mauvais de son univers d'investissement. 
La sélection des titres est basée sur une sélection de l'univers d'investissement combinant une approche 
financière et extra-financière, notamment en excluant les émetteurs présentant un profil de risque élevé 
en termes de responsabilité d'entreprise ou de score pays (notamment note inférieure à 2/10 dans 
l'outil propriétaire ESG). 
 
De plus amples informations sur les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
Compartiment sont disponibles dans l'information précontractuelle pour les produits financiers visés à 
l'article 8 de la SFDR qui suit l'annexe du Compartiment et qui fait partie intégrante du présent 
Prospectus. 
 
Descriptif des catégories d’actif et de contrats financiers  
Le Compartiment n'investira à aucun moment plus de 25 % de ses actifs totaux dans des obligations 
d'émetteurs non membres de l'OCDE, quelle que soit la devise. 
 
Le Compartiment investit principalement dans des titres de créance à taux fixe, à taux variable ou 
indexés sur l'inflation et dans des titres de créance négociables dans les limites suivantes pour des 
types d'obligations spécifiques : 
 
− Obligations convertibles ou échangeables : jusqu'à 100 % du total des actifs ; 
− Obligations convertibles contingentes (Coco Bonds) : au maximum 20 % de ses actifs totaux. 
 
En investissant dans des obligations convertibles, des obligations convertibles synthétiques et des 
instruments dérivés cotés sur des actions ou des indices d'actions, le Compartiment peut être exposé 
au marché boursier, mais cette exposition - compte tenu de la sensibilité du prix des obligations 
convertibles aux fluctuations du marché boursier - sera limitée à 10 % maximum de l'actif total du 
Compartiment. 
 
Le Compartiment sera uniquement investi dans des titres bénéficiant d'une notation d'au moins B- par 
Standard & Poor's ou considérés comme équivalents par la Société de gestion sur la base de critères 
de crédit similaires au moment de l'achat. Lorsque l'émetteur n'est pas noté, la condition de notation 
doit être remplie au niveau de l'émission sélectionnée. Si une obligation est rétrogradée à une note 
inférieure à B-, l'actif concerné ne sera pas vendu sauf si, de l'avis de la société de gestion, il est dans 
l'intérêt des actionnaires de le faire. Une telle obligation déclassée ne peut toutefois pas dépasser un 
total de 10 % des actifs totaux du Compartiment. 
 
La part des investissements du Compartiment dans des OPCVM ou des fonds alternatifs réglementés 
ouverts aux investisseurs non professionnels (conformément à la directive européenne 2011/61/UE) et 
considérés comme d'autres OPC conformément à l'article 41(1) de la Loi, n'excédera pas 10 % de ses 
actifs nets. 



 

P a g e  8 | 25 

 

Le Compartiment peut investir dans des titres libellés dans n'importe quelle devise. Toutefois, 
l'exposition à une devise autre que la devise de base peut être couverte par rapport à la devise de base 
afin de modérer les risques de change. Plus précisément, des contrats à terme et des contrats de 
change à terme peuvent être utilisés à cette fin. Le risque de change ne représentera pas plus de 40 
% de l'actif total du Compartiment. 
Le Compartiment ne peut pas investir dans des titres adossés à des créances hypothécaires (MBS) ou 
des titres adossés à des actifs (ABS). 
 
Le Compartiment utilisera tous les types d'instruments dérivés éligibles négociés sur des marchés 
réglementés ou de gré à gré lorsque ces contrats sont mieux adaptés à l'objectif de gestion ou offrent 
des coûts de négociation inférieurs. Ces instruments peuvent inclure, sans s'y limiter, les contrats à 
terme, les options, les swaps, les CDS sur indices, les CDS. 
 
Chaque instrument dérivé répond à une stratégie spécifique de couverture, d'arbitrage, de valeur 
relative ou d'exposition : 
− couvrir l'ensemble du portefeuille ou certaines catégories d'actifs qu'il contient contre les risques liés 

aux actions, aux intérêts et/ou aux taux de change ; 
− reconstituer synthétiquement des actifs spécifiques (par exemple, achat d'une obligation indexée sur 

l'inflation contre une obligation à taux fixe) ; 
− augmenter l'exposition du Compartiment aux risques de taux d'intérêt et de change sur le marché. 
 
 Les Instruments dérivés  

Le Compartiment peut utiliser des produits dérivés pour générer une surexposition et ainsi exposer 
le Compartiment au-delà du niveau de ses actifs nets. En fonction de la direction des transactions 
du Compartiment, l'effet des baisses ou des hausses des actifs sous-jacents du dérivé peut être 
amplifié, entraînant une baisse ou une hausse plus importante de la valeur nette d'inventaire du 
Compartiment. 

 
Le taux d'effet de levier attendu ne devrait pas dépasser 1000% de la Valeur nette d'inventaire du 
Compartiment et le niveau moyen de l'effet de levier sera d'environ 400% dans des circonstances 
de marché normales, bien qu'il soit possible que l'effet de levier réel dépasse de temps à autre ce 
taux d'effet de levier attendu. L'effet de levier est calculé comme la somme des valeurs nominales 
des produits dérivés sans aucune compensation/couverture conformément aux lois et 
réglementations en vigueur. 

 
 
PROFIL DE RISQUE DU FCP 
Le profil de risque du FCP est identique au profil de risque de la classe de part SI en Euro du fonds 
DNCA Invest Alpha Bonds, compartiment de la Sicav DNCA Invest de droit luxembourgeois. 

 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de 
gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 
 
Le profil de risque du Compartiment est adapté à un horizon d'investissement de plus de trois ans. Les 
risques auxquels l'investisseur est exposé via le Compartiment sont les suivants : 
 
 Risque de perte de capital  

Les investissements du Compartiment sont soumis aux fluctuations du marché et aux autres risques 
inhérents à l'investissement dans des titres et autres instruments financiers. Il ne peut être garanti 
que la valeur des investissements et les revenus qui en découlent augmenteront ou diminueront, 
et vous pourriez ne pas récupérer le montant initial investi. Il n'y a aucune garantie que l'objectif 
d'investissement d'un Compartiment sera effectivement atteint. 
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 Risque de taux d'intérêt  
Les titres de créance sont soumis au risque de taux d'intérêt. Le risque de taux d'intérêt désigne 
les risques liés aux variations des taux d'intérêt sur le marché. Les variations des taux d'intérêt 
peuvent affecter la valeur d'un instrument de dette de manière indirecte (en particulier dans le cas 
des instruments à taux fixe) et directe (en particulier dans le cas des instruments dont les taux 
sont variables). 

 
 Risque de gestion discrétionnaire 

Les décisions relatives à la gestion des investissements des Compartiments seront prises par la 
Société de gestion. Le succès du Compartiment dépend en grande partie des compétences et de 
l'expertise de l'équipe de la Société de gestion. Rien ne garantit que l'équipe de gestion ou d'autres 
employés clés continueront à être employés par la Société de gestion ou ses sociétés affiliées 
pendant toute la durée de vie du Compartiment. La perte de personnel clé pourrait avoir un effet 
défavorable important sur le Compartiment. 
 

 Risque de crédit 
La valeur d'un titre à taux fixe diminuera en cas de défaillance ou de dégradation de la notation de 
crédit de l'émetteur. En règle générale, plus le taux d'intérêt est élevé, plus le risque de crédit 
perçu de l'émetteur est élevé. Les obligations à haut rendement, dont la notation est inférieure 
(également appelées obligations de qualité inférieure), sont potentiellement plus risquées (risque 
de crédit plus élevé) que les obligations de qualité supérieure. Une obligation de qualité inférieure 
a une notation Standard & Poor's inférieure à BBB- ou équivalente. Le fait qu'un émetteur dispose 
d'une notation de crédit ne garantit pas sa capacité de paiement. La notation de crédit d'un 
émetteur est susceptible de changer.  

 Risque d’inflation 
Le risque d'inflation désigne les risques liés aux variations de l'inflation réalisée ou attendue. Les 
instruments indexés sur l'inflation peuvent voir leur valeur varier en fonction des variations réelles 
ou anticipées des taux d'inflation. 
 

 Risque de contrepartie 
Les contrats à terme sur devises, les swaps et autres formes d'instruments financiers dérivés ne 
sont pas garantis par une bourse ou sa chambre de compensation. Par conséquent, il n'existe 
aucune exigence en matière de tenue de registres, de responsabilité financière ou de séparation 
des fonds et des positions des clients. La faillite d'une contrepartie avec laquelle le Fonds a conclu 
des contrats à terme ou d'autres instruments financiers dérivés entraînera très probablement un 
défaut de paiement. Le défaut d'une partie avec laquelle le Fonds a conclu un contrat à terme ou 
un instrument financier dérivé obligera le Fonds à couvrir ses engagements de revente ou de 
rachat, le cas échéant, au prix du marché alors en vigueur. Le Fonds est également exposé au 
risque qu'une contrepartie ne respecte pas ses obligations au titre d'un contrat d'instrument 
financier dérivé de gré à gré. Les transactions sur les marchés de gré à gré ne sont pas soumises 
à la même surveillance réglementaire que les marchés boursiers. 

 Risque lié à l'investissement dans des obligations de qualité spéculative 
Une partie des Compartiments concernés peut être investie dans des obligations à haut rendement 
(un type de titre à revenu fixe). Ces obligations offrent souvent un revenu plus élevé que les 
obligations bénéficiant d'une notation élevée par une agence de notation, mais elles comportent 
également un risque plus élevé de ne pas pouvoir payer le revenu promis ou rembourser le capital 
utilisé pour acheter l'obligation. Cela peut entraîner une baisse de la valeur des Actions. L'évolution 
des conditions de marché et des taux d'intérêt peut également avoir une incidence plus importante 
sur la valeur de ces obligations que sur celle d'autres obligations. 

Il existe un risque que les notations des actifs à rendement élevé, tels que les obligations de qualité 
« investment grade » et autres titres à revenu fixe, détenus dans les Compartiments concernés 
soient abaissées à tout moment. Cela peut affecte r la valeur des titres concernés, ce qui peut à 
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son tour affecter les prix des Compartiments concernés. 

 Risque lié à l'investissement dans des instruments dérivés ainsi que dans des 
instruments intégrant des dérivés  
La Société de gestion peut inclure des dérivés négociés en bourse (y compris des contrats à terme 
et des options) et des dérivés de gré à gré (y compris des options, des contrats à terme, des swaps 
de taux d'intérêt et des dérivés de crédit) dans sa politique d'investissement à des fins 
d'investissement et/ou de couverture.  

Il s'agit d'instruments volatils qui génèrent certains risques spécifiques et exposent les investisseurs 
à un risque de perte. L'effet de levier est fourni par les faibles marges initiales généralement 
exigées lors de la prise de position sur ces instruments. Ainsi, une variation relativement mineure 
du prix d'un contrat peut entraîner des gains ou des pertes importants par rapport à la marge 
initiale effectivement investie, ce qui peut entraîner des pertes supplémentaires illimitées dépassant 
la marge déposée. En outre, lorsqu'ils sont utilisés à des fins de couverture, ces instruments et les 
investissements ou secteurs de marché couverts peuvent s'avérer non corrélés. Les transactions 
sur des dérivés de gré à gré, tels que les dérivés de crédit, peuvent comporter un risque 
supplémentaire, car il n'existe pas de marché boursier sur lequel clôturer une position ouverte. Il 
peut être impossible de liquider une position existante, d'évaluer la valeur d'une position ou 
d'évaluer l'exposition au risque. 
 

 Volatil ité des instruments financiers dérivés 
Le prix d'un instrument financier dérivé peut être très volatil. En effet, une faible variation du prix 
du titre, de l'indice, du taux d'intérêt ou de la devise sous-jacent peut entraîner une variation 
importante du prix de l'instrument dérivé. Les investissements dans des instruments financiers 
dérivés peuvent entraîner des pertes supérieures au montant investi. 

 Risque lié aux titres convertibles  
Les titres convertibles sont des obligations, des débentures, des billets, des actions privilégiées ou 
d'autres titres qui peuvent être convertis ou échangés contre un montant déterminé d'actions 
ordinaires du même émetteur ou d'un émetteur différent, dans un délai déterminé et à un prix ou 
selon une formule déterminée. Les titres convertibles (i) ont généralement des rendements plus 
élevés que les actions ordinaires, mais des rendements inférieurs à ceux des titres non convertibles 
comparables, (ii) sont moins soumis aux fluctuations de valeur que les actions ordinaires sous-
jacentes en raison de leurs caractéristiques à revenu fixe et (iii) offrent un potentiel d'appréciation 
du capital si le cours des actions ordinaires sous-jacentes augmente. La valeur d'un titre convertible 
dépend de sa « valeur d'investissement » (déterminée par son rendement par rapport aux 
rendements d'autres titres de maturité et de qualité comparables qui ne bénéficient pas d'un droit 
de conversion) et de sa « valeur de conversion » (la valeur du titre, à sa valeur de marché, s'il est 
converti en actions ordinaires sous-jacentes). 

 
 Risque lié à l'investissement dans des obligations convertibles contingentes 

Certaines valeurs mobilières convertibles sont émises sous la forme d'obligations convertibles 
conditionnelles (Coco Bonds), où la conversion de l'obligation en actions s'effectue à un taux de 
conversion déterminé si un événement déclencheur prédéfini se produit. Les obligations 
convertibles contingentes (CoCos) sont des instruments de dette également connus sous le nom 
de Tier 1 (le capital total d'une banque comprend le capital Tier 1 et le capital Tier 2. Le capital 
Tier 1 se compose du capital commun Tier 1 (CET1) et du capital Tier 1 supplémentaire) ou de 
Tier 1 supplémentaire (le Tier 1 supplémentaire est une catégorie spéciale d'obligations 
convertibles contingentes dont le déclenchement est lié au ratio de fonds propres CET1 de 
l'émetteur et qui remplissent les critères fixés dans le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 sur les exigences prudentielles applicables aux 
établissements de crédit) ou les obligations Restricted Tier 1 (les Restricted Tier 1 sont la forme la 
plus subordonnée d'obligations hybrides émises par les assureurs européens, similaires aux 
obligations Additional Tier 1 émises par les banques). Les CoCos peuvent contribuer à renforcer le 
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bilan d'une banque ou d'un assureur en lui permettant de convertir sa dette en actions si des 
conditions spécifiques défavorables en matière de fonds propres surviennent. Les émetteurs de 
ces obligations sont généralement ceux qui sont vulnérables à la faiblesse des marchés financiers. 
Étant donné que la conversion intervient après un événement déterminé, elle peut avoir lieu lorsque 
le cours de l'action sous-jacente est inférieur à celui qui prévalait lors de l'émission ou de l'achat 
de l'obligation, ce qui entraîne un risque de perte en capital plus élevé que dans le cas des titres 
convertibles classiques. 

 Risques particuliers liés à l'investissement dans des obligations convertibles 
conditionnelles  
Les événements qui déclenchent la conversion de la dette en actions sont conçus de manière que 
la conversion ait lieu lorsque l'émetteur des obligations convertibles conditionnelles est en situation 
de crise, telle que déterminée soit par une évaluation réglementaire, soit par des pertes objectives 
(par exemple, la mesure du ratio de fonds propres de base de l'émetteur). 

Outre le risque de liquidité susmentionné, l'investissement dans des obligations convertibles 
conditionnelles peut comporter les risques suivants (liste non exhaustive) :  

 Risque d'inversion de la structure du capital 
Contrairement à la hiérarchie classique du capital, les investisseurs en obligations convertibles 
contingentes peuvent subir une perte en capital alors que les détenteurs d'actions n'en subissent 
pas. 

 
 Risque lié au seuil de déclenchement 

Les seuils de déclenchement varient et déterminent l'exposition au risque de conversion en fonction 
de l'écart entre le ratio de fonds propres et le seuil de déclenchement. Il peut être difficile pour la 
Société de gestion du Compartiment concerné d'anticiper les événements déclencheurs qui 
entraîneraient la conversion de la dette en actions.  
 

 Risque de conversion 
Il peut être difficile pour la société de gestion du Compartiment concerné d'évaluer le 
comportement des titres lors de la conversion. En cas de conversion en actions, la société de 
gestion peut être contrainte de vendre ces nouvelles actions en raison de la politique 
d'investissement du Compartiment qui n'autorise pas les actions dans son portefeuille. Cette vente 
forcée peut elle-même entraîner un problème de liquidité pour ces actions. 

Annulation des coupons 
Pour certaines obligations convertibles contingentes, le paiement des coupons est entièrement 
discrétionnaire et peut être annulé par l'émetteur à tout moment, pour quelque raison que ce soit 
et pour une durée indéterminée.  

 Risque de prolongation de l'option de rachat  
Certaines obligations convertibles contingentes sont émises sous forme d'instruments perpétuels, 
remboursables à des niveaux prédéterminés uniquement avec l'accord de l'autorité compétente. 
  

 Risque inconnu  
La structure des obligations convertibles contingentes est innovante et n'a pas encore fait ses 
preuves. 

 
 Risques d'évaluation et de dépréciation  

La valeur des obligations convertibles contingentes peut devoir être réduite en raison d'un risque 
plus élevé de surévaluation de cette classe d'actifs sur les marchés éligibles concernés. Par 
conséquent, un Compartiment peut perdre la totalité de son investissement ou être contraint 
d'accepter des espèces ou des titres d'une valeur inférieure à son investissement initial. 
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 Risque de concentration sectorielle 
L'investissement dans des obligations convertibles contingentes peut entraîner un risque accru de 
concentration sectorielle, car ces titres sont émis par un nombre limité de banques. 
 

 Risque de change 
Le risque de change est un risque général qui s'applique à tous les Compartiments investissant 
dans des actifs libellés dans une devise autre que la Devise de référence. Il s'agit du risque que la 
valeur de ces actifs ainsi que la Valeur nette d'inventaire du Compartiment soient affectées par la 
fluctuation des taux de change. Si la devise dans laquelle un titre est libellé s'apprécie par rapport 
à la Devise de référence, la valeur du titre augmentera. À l'inverse, une baisse du taux de change 
de la devise aurait un effet défavorable sur la valeur du titre. Le risque de change est proportionnel 
au montant des actifs de chaque Compartiment détenus en devises étrangères. 
 

 Risque de liquidité 
Dans certaines circonstances, les investissements peuvent devenir relativement illiquides, ce qui 
rend difficile leur cession aux prix cotés sur les différentes places boursières. En conséquence, la 
capacité d'un Compartiment à réagir aux mouvements du marché peut être compromise et le 
Compartiment peut subir des fluctuations de prix défavorables lors de la liquidation de ses 
investissements. Le règlement des transactions peut être soumis à des retards et à des incertitudes 
administratives. 

 Risque lié aux actions 
Pour les Compartiments qui investissent dans des actions ou des titres liés à des actions, la valeur 
de ces actions peut fluctuer, parfois de manière spectaculaire, en fonction des activités et des 
résultats des sociétés individuelles ou en raison de la situation générale du marché et de l'économie 
ou d'autres événements. Les fluctuations des taux de change entraîneront également des variations 
de valeur lorsque la devise de l'investissement est différente de la devise de base du Compartiment 
qui détient cet investissement. 
 

 Risque ESG 
Les Compartiments qui visent à mettre en œuvre une politique ESG utiliseront certains critères ESG 
dans leurs stratégies d'investissement, tels que déterminés par leur entité respective chargée de 
l'analyse ESG et tels que définis dans leurs politiques d'investissement respectives. 
L'utilisation de critères ESG peut affecter la performance d'un Compartiment et, à ce titre, les 
investissements dans des critères ESG peuvent afficher des performances différentes de celles de 
Compartiments similaires qui n'utilisent pas ces critères. Les critères d'exclusion ESG utilisés dans 
la politique d'investissement d'un Compartiment ESG peuvent conduire ce dernier à renoncer à des 
opportunités d'achat de certains titres alors qu'il aurait pu être avantageux de les acquérir, et/ou 
à vendre des titres en raison de leurs caractéristiques ESG alors qu'il aurait pu être désavantageux 
de le faire. Si les caractéristiques ESG d'un titre détenu par un Compartiment ESG changent, 
obligeant le gestionnaire à vendre le titre, ni le Compartiment ESG ni la Société de gestion 
n'acceptent de responsabilité à l'égard de ce changement. 

Les exclusions pertinentes peuvent ne pas correspondre directement aux opinions éthiques 
subjectives des investisseurs.  

Lorsqu'elle évalue un titre ou un émetteur sur la base de critères ESG, la société de gestion peut 
dépendre d'informations et de données provenant de conseillers ESG tiers, qui peuvent être 
incomplètes, inexactes ou indisponibles. Par conséquent, il existe un risque que la société de 
gestion évalue de manière incorrecte un titre ou un émetteur. Il existe également un risque que la 
société de gestion n'applique pas correctement les critères ESG pertinents ou qu'un compartiment 
ESG puisse être exposé indirectement à des émetteurs qui ne satisfont pas aux critères ESG 
pertinents utilisés par ce compartiment ESG. Ni les compartiments ESG ni la société de gestion ne 
font de déclaration ou ne donnent de garantie, expresse ou implicite, quant à l'équité, l'exactitude, 
la précision, le caractère raisonnable ou l'exhaustivité de cette évaluation ESG.  
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GARANTIE OU PROTECTION  
Le FCP ne fait l’objet d’aucune garantie ou protection.  
 
COMPOSITION DE L’ACTIF DU FCP MAÎTRE compartiment DNCA Invest Alpha Bonds, de la 
Sicav DNCA Invest» 
  

• une stratégie directionnelle long/short visant à optimiser la performance du portefeuille en 
fonction des anticipations de taux d'intérêt et d'inflation ; 

• une stratégie de courbe de taux d'intérêt visant à exploiter les variations des écarts entre les 
taux à long terme et les taux à court terme ; 

• une stratégie d'arbitrage visant à rechercher la valeur relative de différentes classes d'actifs 
obligataires ; 

• une stratégie de crédit fondée sur l'utilisation d'obligations émises par le secteur privé. 
 
La duration modifiée du Compartiment restera comprise entre -3 et +7, sans aucune restriction sur la 
duration modifiée des titres individuels du Compartiment. 
En outre, avec le style de gestion décrit ci-dessus, le Compartiment est géré en tenant compte de 
principes responsables et durables. 
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens de l'article 8 
de la SFDR. 
Dans le cadre de la promotion de ces caractéristiques, le Compartiment prendra notamment en compte 
les questions ESG suivantes pour les émetteurs publics : 
-  Environnement : intensité en carbone et répartition de la consommation d'énergie. 
-  Social : respect des normes internationales (travail des enfants, discrimination, liberté d’association, 

blanchiment d'argent, droits du travail, droits de l'homme, liberté de la presse et torture). 
-  Gouvernance : Signataire de l'Accord de Paris, signataire de la convention des Nations unies sur la 

biodiversité, politique de sortie du charbon, accord de non-prolifération des armes nucléaires 
-  Évaluation et couverture des risques ESG au niveau mondial. 
En ce qui concerne les investissements dans les émetteurs publics, cette classe d'actifs fait l'objet d'une 
analyse extra-financière en 4 dimensions comprenant : 
-  Analyse des risques ESG, 
-  Infraction aux normes internationales, 
-  Engagement dans les conventions internationales, 
-  Profil climatique. 

 
L'analyse des risques ESG repose sur 4 piliers, notés de 0 à 10 : 
-  Gouvernance : le pilier examine l'État de droit et le respect de la liberté, la qualité et la transparence 

des institutions et du cadre réglementaire, le statut militaire et la défense, la démocratie. 
-  Environnement : ce pilier passe en revue l'agriculture, le changement climatique, l'énergie, la gestion 

des déchets et le recyclage. 
-  Social : ce pilier passe en revue l'éducation et la formation, l'emploi et la santé. 
-  Société : Conditions de vie, liberté et respect des droits fondamentaux, Inégalités. 

 
L'infraction aux normes internationales est une approche binaire permettant de qualifier l'infraction : 
Travail des enfants, discrimination, liberté d'association, blanchiment d'argent, droits du travail, droits 
de l'homme, liberté de la presse et pratiques de torture. 
L'engagement dans les conventions internationales est une approche binaire qui permet d'identifier 
l'engagement dans les domaines suivants : SDGs (UN Sustainable Development Goals), Kyoto Protocol, 
Accord de Paris, Un-Biodiversity Convention, coal exit, coal power capacity, nuclear weapons non-
proliferation Treaty and fight against money laundering and financing of terrorism. 
Le profil climatique est une combinaison de l'évolution du bouquet énergétique, de l'intensité 
carbonique et de la réserve d'énergie primaire. 
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L'univers d'investissement initial est composé d'obligations d'Etat émises par les pays des Nations Unies 
qui intègrent les 17 Objectifs de Développement Durable des Nations Unies. Cet univers comprend 
également des obligations d'entreprises et des titres apparentés d'émetteurs ayant leur siège social 
dans des pays de l'OCDE, des titres ayant une notation d'au moins B- par Standard & Poor's ou 
considérés comme équivalents par la Société de gestion sur la base de critères de crédit similaires, et 
des agences supranationales. L'approche ISR est appliquée aux émetteurs sélectionnés dans l'univers 
d'investissement initial. 
 
De cet univers d'investissement initial sont exclus les émetteurs controversés ou en infraction grave 
avec les principes du Pacte mondial des Nations Unies (exemple : droits de l'homme ou lutte contre la 
corruption) sur la base de l'approche interne. En outre, une politique stricte d'exclusion des armes 
controversées et d'exclusion sectorielle est mise en oeuvre et est disponible sur le site web de la société 
de gestion (https://www.dncainvestments.com/lu/areas-of-expertise/sri). 
Ainsi, le processus d'investissement et la sélection d'actions et d'obligations qui en résulte tiennent 
compte de l'évaluation interne de la responsabilité des entreprises sur la base d'une analyse extra-
financière au moyen d'un modèle d'évaluation exclusif (ABA, Above & Beyond Analysis) développé en 
interne par la société de gestion. Ce modèle est centré sur les piliers suivants, détaillés ci-dessous (i) 
la responsabilité d'entreprise, (ii) les controverses et (iii) le dialogue et l'engagement avec les 
émetteurs. 
Le risque existe que les modèles utilisés pour prendre ces décisions d'investissement ne remplissent 
pas les tâches pour lesquelles ils ont été conçus. L'utilisation de l'outil propriétaire repose sur 
l'expérience, les relations et l'expertise de la société de gestion avec la méthode "best in universe". Il 
peut y avoir un biais sectoriel. 
Le Compartiment intègre également les critères ESG en ce qui concerne les investissements directs, y 
compris la définition de l'univers d'investissement et le reporting pour toutes les entreprises. 
La responsabilité des entreprises est un réservoir d'informations utiles pour anticiper les risques des 
entreprises, notamment en examinant l'interaction avec leurs parties prenantes : employés, chaînes 
d'approvisionnement, clients, communautés locales et actionnaires..., quel que soit le secteur d'activité. 
L'analyse de la responsabilité des entreprises est déclinée en quatre aspects : la responsabilité des 
actionnaires (conseil d'administration et direction générale, pratiques comptables et risques financiers, 
etc.), la responsabilité environnementale (empreinte environnementale de la chaîne de production et 
du cycle de vie des produits ou approvisionnement responsable, consommation d'énergie et d'eau, 
émissions de CO2 de l'entreprise et gestion des déchets, etc.), la responsabilité envers les travailleurs 
et la société (éthique et conditions de travail de la chaîne de production, traitement des employés - 
sécurité, bien-être, diversité, représentation des employés, salaires, qualité des produits ou services 
vendus, etc. ). Chaque aspect est évalué indépendamment et pondéré en fonction de son importance 
pour l'entreprise. Chaque dimension est déclinée en un ensemble de critères, qui sont au nombre de 
25 environ. Cette analyse approfondie, combinant études qualitatives et quantitatives, aboutit à une 
note sur 10. 
En outre, le suivi du niveau de controverse est pris en compte directement dans la responsabilité de 
l'entreprise et peut affecter la notation. 
L'analyse et la notation interne reposent sur des données factuelles publiées par les entreprises, qui 
peuvent être incomplètes ou inexactes, ainsi que sur un dialogue permanent avec les dirigeants des 
entreprises. 
 
De plus amples informations sur le modèle de notation propriétaire sont disponibles sur le site web de 
la société de gestion (https://www.dnca-investments.com/lu/areas-of-expertise/sri) 
 
Le résultat de l'approche ISR sera contraignant pour la société de gestion. 
Le Compartiment procédera à l'analyse extra-financière d'au moins 90% de ses titres, à l'exclusion des 
liquidités, des équivalents de liquidités, des produits dérivés et des fonds du marché monétaire, tout 
en excluant 20% des émetteurs les plus mauvais de son univers d'investissement. 
La sélection des titres est basée sur une sélection de l'univers d'investissement combinant une approche 
financière et extra-financière, notamment en excluant les émetteurs présentant un profil de risque élevé 
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en termes de responsabilité d'entreprise ou de score pays (notamment note inférieure à 2/10 dans 
l'outil propriétaire ESG). 
 
De plus amples informations sur les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
Compartiment sont disponibles dans l'information précontractuelle pour les produits financiers visés à 
l'article 8 de la SFDR qui suit l'annexe du Compartiment et qui fait partie intégrante du présent 
Prospectus 
 
Descriptif des catégories d’actif et de contrats financiers 
Le Compartiment n'investira à aucun moment plus de 25 % de ses actifs totaux dans des obligations 
d'émetteurs non-membres de l'OCDE, quelle que soit la devise. 
Le Compartiment investit principalement dans des titres de créance à taux fixe, à taux variable ou 
indexés sur l'inflation et dans des titres de créance négociables dans les limites suivantes pour des 
types d'obligations spécifiques : 
 
-  Obligations convertibles ou échangeables : jusqu'à 100 % du total des actifs ; 
-  Obligations convertibles contingentes (Coco Bonds) : au maximum 20 % de ses actifs totaux. 
 
En investissant dans des obligations convertibles, des obligations convertibles synthétiques et des 
instruments dérivés cotés sur des actions ou des indices d'actions, le Compartiment peut être exposé 
au marché boursier, mais cette exposition - compte tenu de la sensibilité du prix des obligations 
convertibles aux fluctuations du marché boursier - sera limitée à 10 % maximum de l'actif total du 
Compartiment. 
Le Compartiment sera uniquement investi dans des titres bénéficiant d'une notation d'au moins B- par 
Standard & Poor's ou considérés comme équivalents par la Société de gestion sur la base de critères 
de crédit similaires au moment de l'achat. Lorsque l'émetteur n'est pas noté, la condition de notation 
doit être remplie au niveau de l'émission sélectionnée. Si une obligation est rétrogradée à une note 
inférieure à B-, l'actif concerné ne sera pas vendu sauf si, de l'avis de la société de gestion, il est dans 
l'intérêt des actionnaires de le faire. Une telle obligation déclassée ne peut toutefois pas dépasser un 
total de 10 % des actifs totaux du Compartiment. 
La part des investissements du Compartiment dans des OPCVM ou des fonds alternatifs réglementés 
ouverts aux investisseurs non professionnels (conformément à la directive européenne 2011/61/UE) et 
considérés comme d'autres OPC conformément à l'article 41(1) de la Loi, n'excédera pas 10 % de ses 
actifs nets. 
Le Compartiment peut investir dans des titres libellés dans n'importe quelle devise. Toutefois, 
l'exposition à une devise autre que la devise de base peut être couverte par rapport à la devise de base 
afin de modérer les risques de change. Plus précisément, des contrats à terme et des contrats de 
change à terme peuvent être utilisés à cette fin. Le risque de change ne représentera pas plus de 40 
% de l'actif total du Compartiment. 
Le Compartiment ne peut pas investir dans des titres adossés à des créances hypothécaires (MBS) ou 
des titres adossés à des actifs (ABS). 
Le Compartiment utilisera tous les types d'instruments dérivés éligibles négociés sur des marchés 
réglementés ou de gré à gré lorsque ces contrats sont mieux adaptés à l'objectif de gestion ou offrent 
des coûts de négociation inférieurs. Ces instruments peuvent inclure, sans s'y limiter, les contrats à 
terme, les options, les swaps, les CDS sur indices, les CDS. 
 
Chaque instrument dérivé répond à une stratégie spécifique de couverture, d'arbitrage, de valeur 
relative ou d'exposition : 
- couvrir l'ensemble du portefeuille ou certaines catégories d'actifs qu'il contient contre les risques liés 

aux actions, aux intérêts et/ou aux taux de change ; 
- reconstituer synthétiquement des actifs spécifiques (par exemple, achat d'une obligation indexée 

sur l'inflation contre une obligation à taux fixe) ; 
- augmenter l'exposition du Compartiment aux risques de taux d'intérêt et de change sur le marché 
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 Les Instruments dérivés 
Le Compartiment peut utiliser des produits dérivés pour générer une surexposition et ainsi exposer 
le Compartiment au-delà du niveau de ses actifs nets. En fonction de la direction des transactions 
du Compartiment, l'effet des baisses ou des hausses des actifs sous-jacents du dérivé peut être 
amplifié, entraînant une baisse ou une hausse plus importante de la valeur nette d'inventaire du 
Compartiment. 

Le taux d'effet de levier attendu ne devrait pas dépasser 1000% de la Valeur nette d'inventaire du 
Compartiment et le niveau moyen de l'effet de levier sera d'environ 400% dans des circonstances 
de marché normales, bien qu'il soit possible que l'effet de levier réel dépasse de temps à autre ce 
taux d'effet de levier attendu. L'effet de levier est calculé comme la somme des valeurs nominales 
des produits dérivés sans aucune compensation/couverture conformément aux lois et
réglementations en vigueur. 

 CHANGEMENTS INTERVENUS 

1er octobre 2025 
- Changement de fonds maître de « GLOBAL OBLIGATIONS M » pour « DNCA INVEST

ALPHA BONDS » part de la classe SI en Euro, compartiment de DNCA Invest, Sicav de droit
luxembourgeois.

- Changement de dénomination des fonds nourriciers
« UFF Global Obligations part N » pour « UFF Alpha Bonds part N »
« UFF Global Obligations part A » pour « UFF Alpha Bonds part A »
« UFF Global Obligations part CT » pour « UFF Alpha Bonds part CT »
« UFF Global Obligations part I » pour « UFF Alpha Bonds part I »

- Changement de dénomination de « UFF GLOBAL OBLIGATIONS » pour « UFF ALPHA
BONDS »

- Passage en article 8 SFDR
- Changement de clôture d’exercice de septembre à décembre.

CHANGEMENTS ENVISAGÉS 
Néant 

POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 
Préambule : 
Conformément aux Directives UCITS V et AIFM, MYRIA ASSET MANAGEMENT a mis en place une 
politique de rémunération applicable aux collaborateurs dont les fonctions sont susceptibles d’influencer 
le profil de risque de la Société de Gestion et/ou des OPCVM et FIA gérés. La politique de rémunération 
aligne les risques pris par le personnel avec ceux des investisseurs et ceux de la société de gestion ; 
elle est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la société de 
gestion. 
Le présent document est établi dans le prolongement de cette politique et vise à détailler les éléments 
quantitatifs et qualitatifs relatifs aux rémunérations versées au titre de l’exercice comptable 2025. 

Éléments qualitatifs :  
Conformément à la politique de rémunération de la Société de Gestion, la décision d’attribution des 
rémunérations est prise collégialement par le Comité de Direction de MYRIA ASSET MANAGEMENT et 
présentée au comité des nominations et rémunérations de l’UFF.  
Le montant de ces rémunérations est apprécié sur la base des critères tels que déterminés dans la 
politique de rémunération (exemples : évaluation qualitative des résultats et performances individuelles, 
appréciation du respect des procédures et de l’environnement de contrôle et de conformité…).  
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S’agissant des rémunérations variables, elles prennent exclusivement la forme de primes 
exceptionnelles ayant la nature de traitements et salaires. Compte tenu des montants déterminés au 
titre de l’exercice 2025, aucun versement en parts d’OPCVM ou de FIA ni report de versement n’ont été 
mis en œuvre. 
Le Comité de Direction procède annuellement à une revue de la politique de rémunération et veille à 
sa conformité à la réglementation. 

Éléments quantitatifs : 
Le personnel concerné ainsi que les rémunérations afférentes sont détaillés ci-dessous. 
Effectif total sur l’année 2025 : 11, dont 9 preneurs de risque. 
Rémunération brute totale + montant brut primes versées au titre de l’année 2025 : 1422 milliers 
d’euros, le tout ventilé de la façon suivante : 
1. en fonction des catégories de personnel :

- 1319 milliers d’euros versés aux preneurs de risque,
- 103 milliers d’euros versés aux autres collaborateurs,

2. en fonction de la nature de la rémunération : (Toutes typologies de collaborateurs confondues)
- 1121 milliers d’euros de rémunérations fixes,
- 301 milliers d’euros de rémunérations variables

FRAIS 
Le fonds étant nourricier du compartiment de DNCA Invest, les actifs ont été investis en permanence 
à 90% minimum en parts de ce fonds et à titre accessoire, en liquidités. Pour mémoire et conformément 
à ce qui est indiqué dans le prospectus complet, le fait d’investir dans un fonds maître fait supporter 
indirectement au fonds nourricier les frais de ce dernier.  

Pour rappel, les tableaux des frais du fonds nourricier et de son maître sont les suivants : 

Frais du fonds nourricier 
Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière et Frais de 
fonctionnement et autres services * Actif net 

Part A : 1,00 % TTC maximum 
  Part N : 1,00% TTC maximum 
  Part CT : 1,00% TTC maximum 
  Part I : 0,45% TTC maximum 

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) Actif net (1) 

Prestataires percevant des commissions de 
mouvement 

100% Dépositaire 
(pour le traitement des ordres) 

Prélèvement sur 
chaque transaction 

OPC 
De 10 à 25 euros HT  

Commissions de surperformance Actif net Néant 
(1) Le détail des frais de l’OPCVM maître, est présenté ci-dessous.

*Conformément à la Position-recommandation AMF DOC-2011-05, sont inclus dans les « frais de fonctionnement et autres services »,
les frais suivants :

- Les frais d’enregistrement et de référencement des fonds
- Les frais d’information clients et distributeurs
- Les frais des données
- Les frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc.
- Les frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs
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Frais du fonds maître de la classe SI du compartiment « DNCA Invest Alpha Bonds 
Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière Actif net 0,50% 

Commissions de surperformance Actif net 
20 % de la performance positive, nette de 
tous frais, au-dessus de l'indice avec High 
Water Mark* 

Autres charges applicables : 

Le Fonds versera au Dépositaire une commission de dépositaire (la « Commission de dépositaire») qui ne 
dépassera pas 0,08 % de la valeur nette d'inventaire du Fonds. La Commission de dépositaire sera versée 
mensuellement. 

Le Fonds versera à l'Agent de transfert principal et à l'Agent administratif des frais administratifs (les « Frais 
administratifs ») qui ne dépasseront pas 0,07 % de la valeur nette d'inventaire du Fonds. Les Frais 
administratifs seront payés mensuellement. Ces Frais administratifs peuvent dépasser le plafond de 0,07 % 
de la valeur nette d'inventaire de certains Compartiments, sans toutefois dépasser 0,07 % de la valeur nette 
d'inventaire du Fonds lui-même. 

Le Fonds est soumis à une taxe d'abonnement annuelle, payable trimestriellement, de 0,05 % de la valeur 
nette d'inventaire des Catégories (s'il existe un Compartiment dont l'objet exclusif est le placement collectif 
dans des instruments du marché monétaire, le placement de dépôts auprès d'établissements de crédit, ou 
les deux, ou un Compartiment ou une Catégorie dédié(e) aux Investisseurs Institutionnels, le pourcentage 
de la taxe sera alors de 0,01 % pour cette Catégorie spécifique). 

Modalités de calcul de la commission de sur performance :  

La société de gestion aura droit à une commission de performance calculée quotidiennement sur la 
performance positive du Compartiment par rapport à la performance, nette de tous frais, de l'indice avec 
High Water Mark. 

Le High Water Mark est la Valeur nette d'inventaire par Action au dernier Jour d'évaluation de toute Période 
de performance au cours de laquelle une commission de performance a été payée ou, à défaut, le prix d'offre 
initial par Action pour les Classes non lancées. 

La période de performance est la période allant du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. La première 
période de performance commencera le 1er janvier 2018. 

La valeur de référence quotidienne de chaque classe est égale au total des actifs nets de la classe concernée 
au jour d'évaluation précédent, augmenté des souscriptions supplémentaires et diminué des rachats et de 
tout dividende distribué, multiplié par l'indice. En cas de rachat, la commission de performance 
correspondante (le cas échéant) sera cristallisée. La commission de performance est payée et cristallisée 
annuellement. 
Afin de calculer quotidiennement la performance de chaque classe, la valeur nette d'inventaire totale avant 
commission de performance est comparée à la valeur de référence. 

Une commission de performance sera comptabilisée si la valeur nette d'inventaire avant commission de 
performance de la classe concernée est supérieure à la valeur de référence (la "performance nette") et sous 
la condition de la "High Water Mark". 

En outre, la commission de performance n'est payée annuellement que si la valeur nette d'inventaire par 
action du dernier jour d'évaluation de la période de performance concernée ne tombe pas en dessous de la 
valeur nette d'inventaire par action du dernier jour d'évaluation de la dernière période de performance. 

Le calcul de cette commission de performance est plafonné, la VNI après commission de performance ne peut 
être inférieure à la VNI de référence par action au dernier jour d'évaluation de la dernière période de 
performance et au High Water Mark. 

La commission de performance est comptabilisée quotidiennement. 
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Le Compartiment utilise un modèle de commission de performance basé sur une comparaison entre la 
performance de la Valeur nette d'inventaire avant commission de performance et la performance de la Valeur 
de référence qui suit la performance de l'indice et garantit que toute sous-performance du Compartiment par 
rapport à l'indice de référence susmentionné et au High Water Mark sur une période minimale de cinq ans 
(ou depuis le lancement du Compartiment s'il existe depuis moins de cinq ans) est récupérée avant qu'une 
commission de performance ne devienne payable. 
 

 
Pour information, le taux de frais courants prélevés par le fonds nourricier au titre de l’exercice clos 
au 31/12/2025 est de  

- 1,48% pour la part A 
- 1,48% pour la part N  
- 1,48% pour la part CT 
- 0,93% pour la part I 

qui se décompose comme suit : 

pour la part A 

- 0,80% de frais de gestion propres au nourricier 
- 0,68% de coûts induits liés à l’investissement dans le fonds Maître 

 

pour la part N 

- 0,80% de frais de gestion propres au nourricier 
- 0,68% de coûts induits liés à l’investissement dans le fonds Maître 

 

pour la part CT 

- 0,80% de frais de gestion propres au nourricier 
- 0,68% de coûts induits liés à l’investissement dans le fonds Maître 

 

pour la part I 

- 0,25% de frais de gestion propres au nourricier 
- 0,68% de coûts induits liés à l’investissement dans le fonds Maître 

 
 
 
 

PRINCIPAUX MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE AU COURS DE L’EXERCICE 

Titres Acquisitions Cessions 
Hudson Blue Chips 2 578 340,46 € - 1 826 321,56 
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Autres informations du fonds maître 
« DNCA Invest Alpha Bonds, 

compartiment de la SICAV DNCA 
Invest de droit luxembourgeois.» 

EXERCICE DU DROIT DE VOTE 
La société de gestion de portefeuille agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de 
parts et peut seule exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 

LA SÉLECTION ET L’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES 
Conformément au Règlement Général de l'AMF, la société de gestion a mis en place une « Politique de 
Meilleure Sélection / Meilleure exécution » des intermédiaires et contreparties, tenue à disposition des 
investisseurs sur le site internet de la société de gestion www.myria-am.com. 
L'objectif de cette politique est de sélectionner, selon différents critères prédéfinis, les négociateurs et 
les intermédiaires dont la politique d'exécution permettra d'assurer le meilleur résultat possible lors de 
l'exécution des ordres. 

RISQUE GLOBAL 
Le FCP est investi en totalité (sauf liquidités accessoires) dans la classe SI en EURO du fonds DNCA 
Invest Alpha Bonds, compartiment de la SICAV DNCA Invest de droit luxembourgeois. 

CRITÈRES ESG 
Compte tenu de la nature des stratégies d’investissements mises en œuvre par la société de gestion, à 
savoir la sélection de gérant dans le cadre de la multi gestion, le choix des sous-jacents utilisés n’est 
pas dicté ni contraint par la prise en compte de critères ESG.  

POLITIQUE DE DISTRIBUTION  
Le FCP a opté pour le mode d’affectation des sommes distribuables suivant : capitalisation. 

RÈGLES D’INVESTISSEMENT 
L’OPCVM respectera les règles d’investissement et les ratios règlementaires définis par la Code 
Monétaire et Financier (art. R. 214-9 et suivants) et par le règlement Général de l’AMF applicables aux 
OPC. 

TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA 
REUTILISATION DES INSTRUMENTS FINANCIERS – REGLEMENT SFTR – EN DEVISE DE 
COMPTABILITE DE L’OPC (EUR). 
Au cours de l’exercice l’OPC n’a pas fait l’objet d’opération relevant de la règlementation SFTR. 
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Rapport d’activité de l’OPCVM maître 
« compartiment de la SICAV DNCA 

INVEST» 

LE RAPPORT DE GESTION  UBP Asset Management (France) 

OCTOBRE 2024 – SEPTEMBRE 2025 
Les tarifs imposés par l’administration Trump ont provoqué une forte volatilité des marchés en avril 
2024. À l’époque, notre analyse était que ces mesures ne représentaient pas une finalité, mais plutôt 
le point de départ d’un processus de négociation. Une fois cet événement initial passé et les 
négociations tarifaires finalisées, la volatilité a nettement diminué, revenant à des niveaux bas. 

Malgré une contraction technique du PIB au premier trimestre 2024 (-0,6 %), principalement due à 
l’impact négatif des importations et à l’anticipation des tarifs par les entreprises, l’économie américaine 
a fait preuve d’une résilience remarquable. La croissance du PIB a fortement rebondi au deuxième 
trimestre (+3,8%), et les prévisions de la Fed d’Atlanta (Nowcast) pour le PIB au 3ème trimestre est 
+3,9% à fin septembre confirmant une dynamique économique soutenue, notamment via les
investissements dans l’AI.

Cependant, le marché de l’emploi a montré des signes contrastés, avec un ralentissement relatif par 
rapport à la vigueur de l’économie, notamment en raison i/ de l’absorption par les entreprises d’une 
partie des surcouts liés aux tarifs au détriment de l’emploi et ii/ des investissements dans l’AI qui visent 
à améliorer la productivité. Cette divergence a incité la Réserve fédérale à maintenir une politique 
monétaire accommodante et baissant les taux pour la première fois de l’année 2025 en septembre. 

En conclusion, la combinaison d’une croissance économique résiliente, d’une volatilité réduite après les 
négociations tarifaires et d’une Fed accommodante crée un environnement favorable pour les marchés 
du crédit et les taux d’intérêt. Nous restons optimistes quant aux perspectives dans ce contexte, 
estimant que les conditions actuelles soutiennent une dynamique positive pour les investisseurs et les 
entreprises. 

Entre le 1er octobre 2024 et le 30 septembre 2025, le fonds a réalisé une performance nette de +4.54% 
et son indicateur de référence de 2.57%. A titre d’information, le fonds a surperformé le marché EUR 
investment grade crédit (+3.61% sur la période) et le marché EUR Aggregate (+1.17% sur la période). 

LE RAPPORT DE GESTION de DNCA 

à DECEMBRE 2025 
En début d’année, l’incertitude économique, politique et commerciale émanant des États-Unis, et 
l’annonce d’un plan de relance fiscal massif en Allemagne, ont permis une hausse des taux longs. La 
plupart des banques centrales des pays développés, à l’exception de la Fed, ont poursuivi les cycles de 
baisse des taux courts entamés en 2024. Ainsi le début de l’année 2025 s’est caractérisé par une 
pentification générale des courbes de taux. La duration du portefeuille a été progressivement 
augmentée au cours du premier semestre pour atteindre un pic vers la fin de l’été autour de 6. 
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La hausse de l’exposition aux taux d’intérêts du portefeuille s’est faite en deux temps. Tout d’abord via 
le rachat des positions vendeuses de taux nominaux, en France et en Allemagne, héritées de 
l’environnement peu propice à la duration de 2024. Puis, via la mise en place de positions longues sur 
les taux nominaux dans les zones où la situation monétaire et fiscale nous semblait porteuse (Australie, 
Union européenne et Nouvelle-Zélande), ou dans des pays dont la valorisation nous semblait 
excessivement attractive (Royaume-Uni et Japon). Progressivement, l’exposition aux taux nominaux 
dans le portefeuille a été portée de -1 an à 2 ans avant d’être légèrement réduite à partir de septembre, 
lorsque l’environnement économique montrait des signes de reprise pour 2026. 

Côté taux réels (obligations indexées à l’inflation), l’exposition du fonds est restée relativement stable 
en 2025, autour de 2 ans de duration principalement via notre position acheteuse sur les taux réels 
américains. Les rendements réels se sont maintenus particulièrement attractifs en Nouvelle-Zélande et 
en Zone Euro, zone où les perspectives politiques, fiscales et économiques ont milité pour le maintien 
de positions longues dans les pays « périphériques », Italie et Espagne, qui affichent aujourd’hui des 
dynamiques de croissance plus positives que les pays dits « coeur ». 

Dans un environnement incertain, la résilience des pays émergents tout au long de l’année a contribué 
positivement à la performance. Nous avons gardé une exposition longue à ces pays (environ 1 an de 
duration), principalement via de la dette externe. L’Afrique du Sud est le seul pays où nous avons 
maintenu une exposition longue en devise locale, complétée en fin d’année par une position longue sur 
les taux brésiliens qui offrent de belles perspectives pour 2026. 

Enfin, les stratégies neutres en duration : « courbes » et « spreads » ont offert des relais de 
performance positifs tout au long de l’année, alors que les stratégies « Inflation » et « FX » ont peu 
contribué à la performance globale du fonds.  

Globalement, c’est donc avec une duration en léger repli et avec un portefeuille bien diversifié, aussi 
bien au niveau des classes d’actifs que géographiquement, que nous entamons 2026. 

 
Performances  
Sur l'exercice arrêté au 31 décembre 2025, le fonds a réalisé une performance sur mois de  

- part A : 5,32% 
- part N : 5,33% 
- part I : 3,64% 
- part CT : 3,25% 

 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes 
dans le temps. 
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Principaux mouvements du fonds 
« HUDSON BLUE CHIPS » 
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Rapport certifié du commissaire aux 
comptes 



UFF ALPHA BONDS

Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2025) 



PricewaterhouseCoopers Audit, SAS, 63, rue de Villiers 92208 
Neuilly-sur-Seine Cedex 
Téléphone : +33 (0)1 56 57 58 59 

Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de 
commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de Versailles et du Centre. 
Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63 rue de Villiers 
92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 
006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-
Sur-Seine, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Montpellier

www.pwc.fr 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

UFF ALPHA BONDS 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
NOURRICIER 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
MYRIA ASSET MANAGEMENT 
70 Avenue de l’Europe 
92270 Bois-Colombes 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement nourricier 
UFF ALPHA BONDS relatifs à l’exercice clos le 31 décembre  2025, tels qu’ils sont joints au présent  
rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement nourricier à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 01/10/2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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PricewaterhouseCoopers Audit, SAS, 63, rue de Villiers 92208 
Neuilly-sur-Seine Cedex 
Téléphone : +33 (0)1 56 57 58 59 

Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de 
commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de Versailles et du Centre. 
Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63 rue de Villiers 
92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 
006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-
Sur-Seine, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Montpellier

www.pwc.fr 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

En application de la loi, nous vous signalons que nous n'avons pas été en mesure d'émettre le présent 
rapport dans les délais réglementaires compte tenu de la réception tardive de certains documents 
nécessaires à la finalisation de nos travaux. 

Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Frédéric SELLAM 
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Bilan Actif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 30/09/2025

Immobilisations corporelles nettes 0,00 0,00
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations convertibles en actions (B) 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées (C) 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances (D) 0,00 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 107 194 076,45 71 780 863,34
OPCVM 107 194 076,45 71 780 863,34
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 0,00 0,00
Autres OPC et fonds d'investissements 0,00 0,00

Dépôts (F) 0,00 0,00
Instruments financiers à terme (G) 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 0,00

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 0,00
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 0,00
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 0,00
Titres financiers empruntés 0,00 0,00
Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00
Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Prêts (I) (*) 0,00 0,00
Autres actifs éligibles (J) 0,00 0,00

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 107 194 076,45 71 780 863,34
Créances et comptes d'ajustement actifs 1 904 472,44 238 820,85
Comptes financiers 1 319 318,80 84 067,69
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 3 223 791,24 322 888,54

Total de l'actif I+II 110 417 867,69 72 103 751,88

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 30/09/2025

Capitaux propres :
Capital 108 538 197,95 69 295 499,69
Report à nouveau sur revenu net 0,00 0,00
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 0,00
Résultat net de l'exercice 557 091,02 2 520 556,56

Capitaux propres I 109 095 288,97 71 816 056,25
Passifs de financement II (*) 0,00 0,00
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 109 095 288,97 71 816 056,25
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A) 0,00 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00

Instruments financiers à terme (B) 0,00 0,00
Emprunts (C) (*) 0,00 0,00

Autres passifs éligibles (D) 0,00 0,00
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 0,00 0,00
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 1 322 578,72 287 695,63
Concours bancaires 0,00 0,00

Sous-total autres passifs IV 1 322 578,72 287 695,63

Total Passifs : I+II+III+IV 110 417 867,69 72 103 751,88

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.



UFF ALPHA BONDS : COMPTES ANNUELS 31/12/2025

Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 30/09/2025

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 0,00 0,00
Produits sur obligations 0,00 0,00
Produits sur titres de créances 0,00 0,00
Produits sur parts d'OPC 0,00 0,00
Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 0,00
Produits sur prêts et créances 0,00 0,00
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 0,00
Autres produits financiers 15 605,58 1 653,88

Sous-total produits sur opérations financières 15 605,58 1 653,88
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières 0,00 0,00
Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 0,00
Charges sur emprunts 0,00 0,00
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 0,00
Charges sur passifs de financement 0,00 0,00
Autres charges financières 0,00 0,00

Sous-total charges sur opérations financières 0,00 0,00
Total revenus financiers nets (A) 15 605,58 1 653,88
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC 0,00 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 0,00
Autres produits 0,00 0,00

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -172 663,60 -476 314,19
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement 0,00 0,00
Impôts et taxes 0,00 0,00
Autres charges 0,00 0,00

Sous-total autres produits et autres charges (B) -172 663,60 -476 314,19
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -157 058,02 -474 660,31
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -43 324,69 -52 326,29
Sous-total revenus nets I = (C+D) -200 382,71 -526 986,60
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 3 372 034,53 62 461,30
Frais de transactions externes et frais de cession -480,00 -1 752,00
Frais de recherche 0,00 0,00
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 0,00
Indemnités d'assurance perçues 0,00 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 0,00

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations 
(E) 3 371 554,53 60 709,30

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 1 715 372,45 6 431,79
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 5 086 926,98 67 141,09
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 30/09/2025

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les 
actifs éligibles -2 855 765,72 2 785 874,10

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 0,00
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 0,00

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) -2 855 765,72 2 785 874,10
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -1 473 687,53 194 527,97
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) -4 329 453,25 2 980 402,07
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) 0,00 0,00
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K) 0,00 0,00

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K) 0,00 0,00
Impôt sur le résultat V (*) 0,00 0,00

Résultat net I + II + III + IV + V 557 091,02 2 520 556,56

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Annexe des comptes annuels
Annexe des comptes annuels

A. Informations générales
A Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a.Stratégie et profil de gestion

Le FCP est un OPCVM nourricier investi à hauteur de 90% minimum de son actif net en parts de classe SI en euro 
du fonds DNCA Invest Alpha Bonds, compartiment de DNCA Invest, Sicav de droit luxembourgeois. Le reste sera 
investi en liquidités. L’objectif de gestion du compartiment DNCA invest Alpha Bonds « est d’offrir sur la durée 
recommandée supérieure à trois ans, une performance supérieure, nette de tous frais, à celle de 
l’indice €STER majoré de 2,10% ».

Cet objectif de performance est recherché en l'associant à une volatilité annuelle inférieure à 5% dans des 
conditions normales de marché. L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que le style de gestion 
est discrétionnaire et intègre des critères environnementaux, sociaux / sociétaux et de gouvernance (ESG).

Sa performance pourra être inférieure à celle du maître du fait de ces frais de gestion propres.
 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b.Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

30/09/2022 29/09/2023 30/09/2024 30/09/2025 31/12/2025

Actif net Global en 
EUR 33 133 798,70 33 332 664,89 45 486 715,28 71 816 056,25 109 095 288,97

Part UFF ALPHA 
BONDS - Part A en 
EUR
Actif net 33 133 798,70 33 332 664,89 45 486 615,17 60 541 785,03 75 293 907,73

Nombre de titres 388 853,3119 382 628,3069 486 992,4784 625 091,8183 773 458,5130
Valeur liquidative 
unitaire 85,20 87,11 93,40 96,85 97,34

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

-0,62 -0,70 -0,13 0,09 4,53

Capitalisation 
unitaire sur revenu -0,73 -0,70 -0,73 -0,75 -0,17

Part UFF ALPHA 
BONDS - Part CT 
en EUR
Actif net 0,00 0,00 0,00 5 119 275,57 6 371 216,67

Nombre de titres 0,00 0,00 0,00 52 971,0563 65 590,5232
Valeur liquidative 
unitaire 0,00 0,00 0,00 96,64 97,13

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

0,00 0,00 0,00 0,04 4,52

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,00 0,00 0,00 -0,32 -0,17

Part UFF ALPHA 
BONDS - Part I en 
EUR
Actif net 0,00 0,00 0,00 589 760,67 622 996,21

Nombre de titres 0,00 0,00 0,00 558,6505 586,3222
Valeur liquidative 
unitaire 0,00 0,00 0,00 1 055,68 1 062,54

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

0,00 0,00 0,00 0,44 49,47

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,00 0,00 0,00 -1,09 -0,48

Part UFF ALPHA 
BONDS - Part N en 
EUR
Actif net 0,00 0,00 100,11 5 565 234,98 26 807 168,36

Nombre de titres 0,00 0,00 1,0000 53 573,0000 256 745,0000
Valeur liquidative 
unitaire 0,00 0,00 100,11 103,88 104,41

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

0,00 0,00 0,00 0,09 4,86

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,00 0,00 -0,02 -0,74 -0,19
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-
03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée exceptionnelle de l’exercice clos au 31 décembre 2025 est de 3 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au bilan à leur valeur 
actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut d'existence de marché par tous moyens externes 
ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des valeurs 
mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « Plus ou moins values latentes ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, puis 
converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatifs à l'OPC : gestion financière, administrative, 
comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l'OPC, se 
reporter au prospectus.
Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transaction 
incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc...) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut 
être perçue notamment par le dépositaire.

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter
- des commissions de surperformance rémunérant la société de gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses

objectifs qui sont donc facturées à l’OPCVM;
- des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM;
- les coûts/frais opérationnels directs et indirects découlant des techniques de gestion efficace de portefeuille.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au FCP, se reporter au document d’information clé pour l’investisseur.

Frais facturés à l’OPCVM
Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et Frais de 
fonctionnement et autres services * Actif net

Part A : 1,00 % TTC maximum 
Part N : 1,00% TTC maximum 
Part CT : 1,00% TTC maximum 
Part I : 0,45% TTC maximum
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Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) Actif net (1)

Prestataires percevant des commissions de 
mouvement 
100% Dépositaire 
(pour le traitement des ordres)

Prélèvement sur 
chaque transaction 
OPC

De 10 à 25 euros HT

Commissions de surperformance Actif net Néant
(1) Le détail des frais de l’OPCVM maître, est présenté ci-dessous.

*Conformément à la Position-recommandation AMF DOC-2011-05, sont inclus dans les « frais de fonctionnement et autres 
services », les frais suivants :
- Les frais d’enregistrement et de référencement des fonds
- Les frais d’information clients et distributeurs
- Les frais des données
- Les frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc.
- Les frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet 
d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.

Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou partie, 
indépendamment l'une de l'autre.
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l'exercice.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part UFF ALPHA BONDS - Part I Capitalisation Capitalisation

Part UFF ALPHA BONDS - Part A Capitalisation Capitalisation

Part UFF ALPHA BONDS - Part N Capitalisation Capitalisation

Part UFF ALPHA BONDS - Part CT Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement
B Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2025 30/09/2025

Capitaux propres début d'exercice 71 816 056,25 45 486 715,28
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 41 376 862,41 30 076 303,57

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -4 456 360,48 -6 118 885,69

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -157 058,02 -474 660,31

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 3 371 554,53 60 709,30

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation -2 855 765,72 2 785 874,10

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes 0,00 0,00

Autres éléments 0,00 0,00

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 109 095 288,97 71 816 056,25

 
B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a.Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part UFF ALPHA BONDS - Part A
Parts souscrites durant l'exercice 169 222,3192 16 477 163,22

Parts rachetées durant l'exercice -20 855,6245 -2 030 281,60

Solde net des souscriptions/rachats 148 366,6947 14 446 881,62

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 773 458,5130

Part UFF ALPHA BONDS - Part CT
Parts souscrites durant l'exercice 15 387,5727 1 493 727,86

Parts rachetées durant l'exercice -2 768,1058 -268 594,84

Solde net des souscriptions/rachats 12 619,4669 1 225 133,02

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 65 590,5232

Part UFF ALPHA BONDS - Part I
Parts souscrites durant l'exercice 27,6717 29 427,19

Parts rachetées durant l'exercice 0,00 0,00

Solde net des souscriptions/rachats 27,6717 29 427,19

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 586,3222

Part UFF ALPHA BONDS - Part N
Parts souscrites durant l'exercice 223 826,0000 23 376 544,14

Parts rachetées durant l'exercice -20 654,0000 -2 157 484,04

Solde net des souscriptions/rachats 203 172,0000 21 219 060,10

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 256 745,0000
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B3b.Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part UFF ALPHA BONDS - Part A
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part UFF ALPHA BONDS - Part CT
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part UFF ALPHA BONDS - Part I
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part UFF ALPHA BONDS - Part N
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

 
B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise de
la part Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

UFF ALPHA BONDS - 
Part A
FR0012880169

Capitalisation Capitalisation EUR 75 293 907,73 773 458,5130 97,34

       

UFF ALPHA BONDS - 
Part CT
FR001400UWF0

Capitalisation Capitalisation EUR 6 371 216,67 65 590,5232 97,13

       

UFF ALPHA BONDS - 
Part I
FR001400UWG8

Capitalisation Capitalisation EUR 622 996,21 586,3222 1 062,54

       

UFF ALPHA BONDS - 
Part N
FR001400OYH5

Capitalisation Capitalisation EUR 26 807 168,36 256 745,0000 104,41
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés
C Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a.Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

     
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 NA NA NA NA NA

Options 0,00 NA NA NA NA NA

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers 0,00 NA NA NA NA NA

Total 0,00

 
C1b.Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau de 
deltasMontants exprimés en milliers EUR

+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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C1c.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable ou 

révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1 319,32 0,00 0,00 0,00 1 319,32

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 1 319,32
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C1d.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 mois]
 (*)

]1 - 3 ans]
 (*)

]3 - 5 ans]
 (*)

]5 - 10 ans]
 (*)

>10 ans
 (*)Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1 319,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 1 319,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e.Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

     Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Futures options swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
C1f.Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00

Solde net 0,00 0,00 0,00

 



UFF ALPHA BONDS : COMPTES ANNUELS 31/12/2025

C1g.Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

 
C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style de 

gestion

Pays de 
domiciliation 

de l'OPC

Devise de 
la part 
d’OPC

Montant de 
l’exposition

LU1728553857 DNCA INVEST-ALPHA 
BONDS-SIEU DNCA FINANCE Fonds / Obligations Luxembourg EUR 107 194 076,45

Total 107 194 076,45

 
C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 



UFF ALPHA BONDS : COMPTES ANNUELS 31/12/2025

D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
D Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 1 904 472,44

Total des créances 1 904 472,44
Dettes

Achats à règlement différé 1 249 734,00

Rachats à payer 1 341,09

Frais de gestion fixe 71 503,63

Total des dettes 1 322 578,72

Total des créances et des dettes 581 893,72

 
D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2025

Part UFF ALPHA BONDS - Part A  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 132 540,40

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,80

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Part UFF ALPHA BONDS - Part CT  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 10 751,23

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,80

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Part UFF ALPHA BONDS - Part I  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 381,26

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,25

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Part UFF ALPHA BONDS - Part N  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 28 990,71

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,80

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
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D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues 0,00

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

Garanties données 0,00

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00

Autres engagements hors bilan 0,00

Total 0,00

 
D4. Autres informations

D4a.Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2025

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

 
D4b.Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2025

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 0,00

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 0,00
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a.Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 30/09/2025

Revenus nets -200 382,71 -526 986,60
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter -200 382,71 -526 986,60
Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -200 382,71 -526 986,60

 

Part UFF ALPHA BONDS - Part A

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 30/09/2025

Revenus nets -138 893,93 -469 446,03
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -138 893,93 -469 446,03
Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -138 893,93 -469 446,03
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation -138 893,93 -469 446,03

Total -138 893,93 -469 446,03

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00
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Part UFF ALPHA BONDS - Part CT

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 30/09/2025

Revenus nets -11 752,87 -17 097,02
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -11 752,87 -17 097,02
Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -11 752,87 -17 097,02
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation -11 752,87 -17 097,02

Total -11 752,87 -17 097,02

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00
 
Part UFF ALPHA BONDS - Part I

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 30/09/2025

Revenus nets -285,30 -610,38
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -285,30 -610,38
Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -285,30 -610,38
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation -285,30 -610,38

Total -285,30 -610,38

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00
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Part UFF ALPHA BONDS - Part N

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 30/09/2025

Revenus nets -49 450,61 -39 833,17
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -49 450,61 -39 833,17
Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -49 450,61 -39 833,17
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation -49 450,61 -39 833,17

Total -49 450,61 -39 833,17

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00
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D5b.Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 30/09/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 5 086 926,98 67 141,09
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 5 086 926,98 67 141,09
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 5 086 926,98 67 141,09

 

Part UFF ALPHA BONDS - Part A
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 30/09/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 3 510 854,15 59 556,02
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 3 510 854,15 59 556,02
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 3 510 854,15 59 556,02
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 3 510 854,15 59 556,02

Total 3 510 854,15 59 556,02

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
 
Part UFF ALPHA BONDS - Part CT

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 30/09/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 297 081,29 2 144,94
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 297 081,29 2 144,94
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 297 081,29 2 144,94
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 297 081,29 2 144,94

Total 297 081,29 2 144,94

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
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Part UFF ALPHA BONDS - Part I
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 30/09/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 29 009,25 246,77
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 29 009,25 246,77
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 29 009,25 246,77
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 29 009,25 246,77

Total 29 009,25 246,77

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
 
Part UFF ALPHA BONDS - Part N

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 30/09/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 249 982,29 5 193,36
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 1 249 982,29 5 193,36
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 249 982,29 5 193,36
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 1 249 982,29 5 193,36

Total 1 249 982,29 5 193,36

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR
E Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

TITRES D'OPC 107 194 076,45 98,26

OPCVM 107 194 076,45 98,26

Gestion collective 107 194 076,45 98,26

DNCA INVEST-ALPHA BONDS-SIEU EUR 797 693,678 107 194 076,45 98,26

Total 107 194 076,45 98,26

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au plan international (GICS et 
NACE principalement).

 
E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de comptabilisation.

 
E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a.Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3b.Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3c.Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3d.Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e.Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en couverture 
d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 107 194 076,45

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 0,00

Total instruments financiers à terme - actions 0,00

Total instruments financiers à terme - taux 0,00

Total instruments financiers à terme - change 0,00

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 0,00

Autres actifs (+) 3 223 791,24

Autres passifs (-) -1 322 578,72

Passifs de financement (-) 0,00

Total = actif net 109 095 288,97

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part UFF ALPHA BONDS - Part A EUR 773 458,5130 97,34

Part UFF ALPHA BONDS - Part CT EUR 65 590,5232 97,13

Part UFF ALPHA BONDS - Part I EUR 586,3222 1 062,54

Part UFF ALPHA BONDS - Part N EUR 256 745,0000 104,41



Information périodique pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 
2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852. 

Dénomination du produit : UFF ALPHA BONDS  
Identifiant d’entité juridique : part I: FR001400UWG8 / part CT : FR001400UWF0 / part N : FR001400OYH5 
part A : FR0012880169 

Caractéristiques environnementales et / ou sociales identiques 
à celles du Fonds Maître UFF DNCA Invest Alpha Bonds

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

☐ Oui ☑ Non

☐ Il a réalisé des investissements durables
ayant un objectif environnemental:

☐ Il promouvait des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et,
bien qu'il n'ait pas eu d’objectif
d’investissement durable, il présentait une
proportion de ... d'investissements
durables

☐ dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre
de la taxonomie de l'UE

☐ ayant un objectif environnemental
dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre
de la taxonomie de l'UE

☐ dans des activités économiques qui
ne sont pas considérées comme
durables sur le plan environnemental
au titre de la taxonomie de l'UE

☐ ayant un objectif environnemental
dans des activités économiques qui
ne sont pas considérées comme
durables sur le plan environnemental
au titre de la taxonomie de l’UE

☐ ayant un objectif social

☐ Il a réalisé des investissements durables
ayant un objectif social :

☑ Il promouvait des caractéristiques E/S,
mais n’a pas réalisé d’investissements
durables

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le produit a promu des caractéristiques de gouvernance, environnementale, sociale et sociétale. 
L’équipe de gestion du produit s’est appuyée sur un outil propriétaire intégrant les informations sur 
l’environnement, le social et la gouvernance : ABA (Above and Beyond Analysis). 
Dans le cadre de la promotion de ces caractéristiques, le produit a principalement pris en compte les 
questions ESG suivantes : 

Environnement : émission de gaz à effet de serre, pollution atmosphérique, pollution hydrique, 
consommation d’eau, exploitation des terres. 
Social : rémunération excessive des dirigeants, inégalité des sexes, problème de santé et de 
sécurité, travail des enfants. 
- Gouvernance : surveillance de la corruption et des pots-de-vin, de l’évasion fiscale. 
- Notation globale de la qualité ESG. 

Pour les émetteurs publics, le processus d'investissement et la sélection qui en résulte tiennent 
compte de la notation interne relative à la responsabilité des émetteurs publics, comme le pays, sur 
la base d'une analyse extra-financière effectuée à l'aide d'un outil propriétaire développé en interne 
par la Société de gestion, avec une méthode d'approche de notation minimale. 
Le processus d'investissement appliqué au produit repose sur une sélection de l'univers 
d'investissement combinant une approche financière et extra-financière, notamment en excluant les 
émetteurs présentant un profil de risque élevé en termes de responsabilité d'entreprise ou de notation 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxonomie de l’UE est 
un système de 
classification institué par le 
règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste 
d’activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement n’établit pas de 
liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxonomie. 



du pays (notamment une note inférieure à 2/10 dans l'outil propriétaire ESG). 

Le produit n’a pas eu recours à un indicateur de référence dans le but d’atteindre les caractéristiques 
ESG promues par le produit. 
Certains fonds de DNCA finance sont soumis à la règlementation Fund Naming de L’ESMA. Cette 
réglementation impose aux fonds ayant une dénomination liée à l’ESG de respecter des contraintes 
définies par catégorie. Ainsi, un fonds avec un intitulé ESG est rattaché à l’une des catégories 
suivantes : Environnement, Social, Gouvernance, Transition, Impact et Durabilité et applique les 
contraintes associées à cette classification comme définies dans les guidelines de l’ESMA.  

• Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?

Pour les émetteurs publics, les indicateurs de durabilité utilisés étaient les suivants : 
- L’outil propriétaire ABA (Above and Beyond Analysis) : un modèle dédié à la notation 

des émetteurs publics basé sur 4 piliers : la gouvernance, l’environnement, le social et 
le sociétal. 

- Le profil « Climat » : la société de gestion complète cette analyse par une appréciation 
profil « Climat » basé sur le mix énergétique et son évolution, l’intensité carbone et le 
stock de ressources. 

- Intensité de la production du portefeuille. 

- La proportion du portefeuille dans les normes internationales offensives sur la base de 
plusieurs critères tels que : le respect de la liberté, le travail des enfants, les droits de 
l’homme, les pratiques de torture, le blanchiment d’argent, etc. 

Performance des indicateurs de durabilité pour les émetteurs publics 

Indicateurs de durabilité 
Performance des indicateurs de durabilité 

29/12/23 31/12/24 31/12/25 Evolution 

Notation ABA publique 4,77/10 5,09/10 5,21/10 +0,11
Profil « Climat 
» / Mix 
Energétique 

Bio et déchets 7,52% 7,30% 7,82% 0,52% 

Renouvelable 2,98% 3,51% 4,19% 0,68% 
Hydraulique 2,34% 2,35% 2,41% 0,07% 
Géothermie 1,43% 1,92% 2,12% 0,20% 
Nucléaire 10,31% 9,61% 7,95% -1,65%
Pétrole brut et GNL 34,40% 35,46% 36,47% 1,01% 
Gaz naturel 30,68% 28,60% 28,75% 0,16% 
Charbon 10,39% 11,25% 10,27% -0,98%
Tourbe 0,02% 0,01% 0,01% 0,00% 

Intensité de la production (tCO2/M 
euros de dette) 301,8 315,2 305,6 -9,6

Intensité de la production (tCO2/M 
euros de PIB) 368,3 357,9 277,3 -80,6

% dans les normes internationales 
offensives 0% 0% 0% 0% 

Les données de l’exercice 2022 ayant une méthodologie et une fréquence de calcul différentes ne 
sont pas comparables avec celles des périodes suivantes. 
Les indicateurs de développement durable n’ont pas fait l'objet d'une assurance fournie par un 
auditeur ou d'une revue par un tiers. 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes. 



 
 

…et par rapport aux périodes précédentes ? 

La notation ABA s'est légèrement améliorée passant de à 5.09 au 31/12/2024 à 5,21 au 31/12/2025. 

• Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait notamment réaliser et comment les investissements durables y ont-ils 
contribué ? 

Cette question ne s'applique pas aux émetteurs publics. 
 
• Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 

notamment réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Les principales incidences négatives (« PAI ») des activités des entreprises sur l’environnement et 
les objectifs sociaux ont été directement intégrées dans la notation ABA de la Responsabilité 
d’Entreprise (qui intègre les indicateurs d’impacts négatifs sur les facteurs de durabilité du Tableau 
1 de l’Annexe 1 des RTS SFDR) et ont pu conduire à un déclassement de la notation ABA en dessous 
de la notation minimale. 
Dans ce contexte, la Société de gestion a mis en oeuvre, conformément à sa politique d’exclusion, 
les exclusions suivantes : 

- Charbon thermique et pétrole et gaz non conventionnels : la Société de gestion a exclu 
progressivement les sociétés impliquées dans les activités liées au charbon thermique et au 
pétrole et gaz non conventionnels ; 

- Armes controversées : les émetteurs étaient exclus de tous les portefeuilles de la Société de 
gestion ; 

- Non-respect du Pacte mondial des Nations unies : les émetteurs coupables de graves 
infractions aux principes du Pacte mondial des Nations unies étaient intégrés dans la liste des 
« Worst Offenders » de la Société de gestion et exclus de tous les portefeuilles. 

Aucun préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan environnemental ou 
social n'a impacté le produit financier au cours de l'année écoulée. 
 

• Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-
ils été pris en considération ? 

L’utilisation des 2 PAI (Principal Adverse Impacts ou Principales Incidences 
Négatives) obligatoires et des 2 PAI facultatifs a contribué à l’établissement d’une 
note de responsabilité pays. Une note minimale de 2 sur 10 est conforme à 
l'approche DNSH (Ne pas causer de préjudice important aux objectifs sociaux ou 
environnementaux). 
 

• Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’homme ? Description détaillée : 

Les émetteurs ne respectant pas les principes du Pacte Mondial des Nations ont été 
défavorablement notés pour la Responsabilité d’Entreprise dans l’outil ABA. 
Les émetteurs avec des controverses ou en anomalies sévères avec les principes du Pacte Mondial 
(exemple : droits de l’homme, lutte contre la corruption, etc.) ont été exclus du portefeuille via la liste 
« Worst Offenders » après analyse interne. 

  

Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives 
les plus significatives des 
décisions d’investissement 
sur les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption. 



 
 

 
L’approche interne déclinée ci-dessous a permis à la société de gestion de définir une liste 
d’entreprises identifiées en infraction des normes OCDE et Droits Humains et qualifiées en « 
infraction sévère » par le comité Suivi Investissement Durable. Dès lors ces entreprises ont été 
intégrées dans une liste d’exclusion « Worst Offenders », interdites à l’investissement. 
 
Pour réaliser l’analyse, la Société de gestion a utilisé les données de fournisseurs de données 
externes pour : 
1. Extraire les sociétés avec des alertes « Norms based » ; 
2. Filtrer les sociétés non pertinentes ; 
3. Analyser qualitativement les infractions un sein du comité Suivi Investissement Durable ; 
4. Inclure les sociétés qualifiées en « infraction sévère » dans la liste « Worst Offenders ». 

Les investissements durables ont donc été conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations Unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l'homme. 

 

La taxonomie de l’Union Européenne établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 
duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la 
taxonomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union Européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce 
produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques 
durables sur le plan environnemental. 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de manière significative à des objectifs  
environnementaux ou sociaux. 

 

 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

 
Pour les émetteurs publics, le produit a tenu compte des principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité : 

- L’analyse des principales incidences négatives a été intégrée à la notation pays ; 
- La société de gestion a mis en place une politique de la gestion des incidences négatives en 

matière de durabilité mesurant les principales incidences négatives. La politique vise d’abord à 
monitorer les contributions au changement climatique (intensité carbone) et les problématiques 
sociales (pays soumis à des violations des droits sociales, score moyen d’inégalité des revenus) 
et à la corruption (score moyen de corruption). 

 

Principales Incidences Ne gatives (PAI / Principal Adverse Impacts) 

PAI Unité  Fonds Ref. Index 
  Couverture Valeur Couverture Valeur 
PAI_GOVIES_1 - Intensite de GES (govies) T CO2/EUR M GDP 100% 229 0% 0 
PAI_GOVIES_2_1 - Nombre de pays d’investissement 
connaissant des violations de normes sociales 88% 0 0% 0 

PAI_GOVIES_2_2 - Pourcentage de pays d’investissement 
connaissant des violations de normes sociales 88% 0,0% 0% 0,0% 

PAI_GOVIES_OPT_2 - Score moyen en matie re de 
corruption Score (0 to 100) 88% 63 0% 0 

PAI_GOVIES_OPT_3 - Score moyen en matie re d’ine galite s 
de revenus Score (0 to 100) 88% 37 0% 0 



 
 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

 
Pour les émetteurs publics, le produit a tenu compte des principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité : 

- L’analyse des principales incidences négatives a été intégrée à la notation pays ; 
- La société de gestion a mis en place une politique de la gestion des incidences négatives en 

matière de durabilité mesurant les principales incidences négatives. La politique vise d’abord 
à monitorer les contributions au changement climatique (intensité carbone) et les 
problématiques sociales (pays soumis à des violations des droits sociales, score moyen 
d’inégalité des revenus) et à la corruption (score moyen de corruption). 

 
 
 
Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier 
? 

 
Les investissements ont été réalisés dans les pays suivants (janvier 2025 - décembre 2025) : 

Les données présentées sont calculées sur la base d’une moyenne trimestrielle sur l’exercice écoulé. 

Pays % AUM 

USA 21,01% 
Euro 11,44% 
Italie 8,80% 
Espagne 8,66% 
France 6,01% 
Japon 5,73% 
Nouvelle Zélande 5,06% 
Australie 4,75% 
Royaume-Uni 4,71% 
Mexique 2,46% 
Roumanie 2,02% 
Hongrie 1,61% 
Chili 1,35% 
Brésil 1,22% 
Afrique du Sud 1,07% 
Canada 0,88% 
Pologne 0,87% 
Colombia 0,79% 
Indonesia 0,32% 

 

La liste comprend 
les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements 
du produit 
financier au cours 
de la période de 
référence (2025). 



 
 
 
 
Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 

 
 

 
 

Investissements        Données au          Données au           Données au 
 31/12/2025         31/12/2024          29/12/2023

  
 

#1 Alignés sur les caractéristiques E/S 86,0% 81,6% 86,7% 
#1A Durables 0,0% 0,2% 0,3% 

Alignés sur la taxonomie 0,0% 0,0% - 
Environnementaux autres 0,0% 0,1% 0,1% 
Sociaux 0,0% 0,1% 0,2% 

#1B Autres caractéristiques E/S 86,0% 81,4% 86,5% 
#2 Autres 

 
Données au 31/12/2025 

14,0% 18,4% 13,3% 

 

 
Les données présentées sont calculées sur la base d’une moyenne trimestrielle sur l’exercice écoulé. 

Au titre de l’exercice 2025, les informations reçues de nos fournisseurs de données ne ressortent pas 
comme suffisamment fiables à l’issue des premiers contrôles effectués pour quantifier la proportion 
des investissements alignés sur la taxonomie. 
DNCA Finance a donc par prudence choisi de ne pas y avoir recours et de ne pas communiquer les 
chiffres d’alignement consolidés cette année pour les fonds n’ayant pas d’engagement sur ce critère. 
 
 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et 
social ; 

- 
La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

Au 31 décembre 2025, le fonds a investi 86,0% de son actif net dans des actifs ayant 
des caractéristiques environnementales et sociales. 0,0% de ces investissements étaient 
considérés comme des investissements durables. La partie restante du portefeuille 
d'investissement du Fonds (#2 Autres) était constituée d'instruments financiers dérivés, 
détenus à des fins de couverture et/ou de gestion efficace du portefeuille, ainsi que de 
dépôts à vue, de fonds du marché monétaire, d'instruments du marché monétaire et 
d'autres dépôts à des fins de liquidité. 
 

• Quelle était l’allocation des actifs ? 
 

L’allocation des 
actifs décrit la part 
des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 



 
 

 
• Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Obligations d'Etat (88,8%). 
 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental 
étaient-ils alignés sur la taxonomie de l'UE ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce graphique représente 11,2% des investissements totaux. 

 

 

• Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités 
transitoires et habilitantes ? 
 
 
Non applicable. 

 

Les activités alignées sur la 
taxonomie sont exprimées 
en pourcentage : 
- Du chiffre d’affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi ; 
- Des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour 
une transition vers une 
économie verte par 
exemple ; 
- Des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements 
alignés sur la Taxonomie de l'UE. Etant donné qu’il n'existe pas de méthodologie appropriée 
pour déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier 
graphique montre l'alignement sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du 
produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux investissements du 
produit financier autres que les obligations souveraines. 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les 
critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à l’électricité 
d’origine intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible teneur 
en carbone d’ici à la fin de 
2035. En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, les 
critères comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un objectif 
environnemental. 

 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

 

Au titre de l’exercice 2025, les informations reçues de nos fournisseurs de 
données ne ressortent pas comme suffisamment fiables à l’issue des 
premiers contrôles effectués pour quantifier la proportion des 
investissements alignés sur la taxonomie. 
DNCA Finance a donc par prudence choisi de ne pas y avoir recours et de 
ne pas communiquer les chiffres d’alignement consolidés cette année pour 
les fonds n’ayant pas d’engagement sur ce critère. 

 
 

- Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à 

 
- l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE1 ? 

 

☐ Oui: 
☐ Dans le gaz fossile 
☐ Dans l’énergie nucléaire 

☑ Non 
 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les 
expositions souveraines. 



 
 

 

• Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie 
de l’UE a-t-il évolué par rapport aux périodes de référence 
précédentes ? 
 
Non applicable 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique 

(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la 
marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes 
à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 



 
 

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n'étaient pas alignés sur la Taxonomie de l’UE ? 

Le produit a investi 0,0% de ses actifs nets dans des investissements durables ayant 
un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur le règlement de l'UE sur la 
taxonomie (étant donné le manque de données sur la taxonomie, DNCA Finance 
considère que tous les investissements environnementaux ne sont pas alignés sur la 
taxonomie de l'UE). 

 
 
 
 
 
 

Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 
 

Le produit a investi 0,0% de son actif net dans des actifs qualifiés « 
d’investissements durables » avec un objectif social. 
 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie #2 Autres, quelle était 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s'appliquaient-elles à eux ? 

Le produit pouvait investir dans des dérivés, dépôts, liquidités et fonds monétaires. 
Ces instruments inclus dans la catégorie « #2 Autres » n’avaient pas pour finalité 
d’apporter des garanties environnementales ou sociales minimales. Ces instruments 
pouvaient être utilisés par la société de gestion pour gérer la liquidité du produit ou 
pour réduire tout risque spécifique (exemple : le risque de change). 

Il n’existait pas de garanties environnementales ou sociales minimales en liens avec ces 
catégories d’actifs. 
 
 
 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence ? 

De façon synthétique, le processus d’investissement se décomposait en 3 étapes successives 
: 
La sélection de l’univers par une double approche financière et extra-financière, en particulier 
en excluant 
 
- les valeurs présentant un profil à risque en matière de responsabilité d’entreprise (note 

inférieure à 2/10 dans le modèle propriétaire ESG) ou exposées à des controverses 
majeures ; 

- L’allocation aux classes d’actifs en fonction de l’analyse de l’environnement 
d’investissement et de l’appétit pour le risque de l’équipe de gestion ; 

La sélection de titres après une analyse fondamentale des émetteurs du point de vue de 
l’actionnaire 
 
- minoritaire et/ou du créancier obligataire, en tenant compte des critères ESG et de la 

valorisation des instruments. 
Pour les émetteurs publics, le processus d'investissement et la sélection qui en résulte 
tiennent compte de la notation interne relative à la responsabilité des émetteurs publics, 
comme le pays, sur la base d'une analyse extra-financière effectuée à l'aide d'un outil 

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxonomie de l’UE. 



 
 

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer si 
le produit financier atteint 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 

propriétaire développé en interne par la Société de gestion, avec une méthode d'approche 
de notation minimale. 

 
Le processus d'investissement appliqué au produit repose sur une sélection de l'univers 
d'investissement combinant une approche financière et extra-financière, notamment en excluant 
les émetteurs présentant un profil de risque élevé en termes de responsabilité d'entreprise ou de 
notation du pays (notamment une note inférieure à 2/10 dans l'outil propriétaire ESG). 
Le processus d'engagement, qui vise à servir les objectifs ESG du produit, se déroule en plusieurs étapes : 

1. Identifier des cibles d'engagement proactif et réactif parmi les émetteurs dans les 
investissements de DNCA Finance, dans la continuité du dispositif d'alertes mis en place dans 
le cadre de la gestion des risques en matière de durabilité et des incidences négatives. 

2. Mettre en place un plan d'engagement pour les cibles d'engagement identifiées, suivre la 
démarche d'engagement et en mesurer les résultats 

3. Intégrer les résultats des actions d'engagement aux décisions d'investissement 
L’engagement proactif de DNCA Finance vise à encourager les entreprises à développer une meilleure 
transparence et une meilleure gestion de leurs enjeux ESG, via un dialogue récurrent. Le processus 
d’engagement réactif de DNCA Finance est un processus d’escalade qui repose sur le dispositif 
d’alertes mis en place dans le cadre de la gestion des risques en matière de durabilité et des 
incidences négatives. Les actions d’engagement peuvent inclure la demande d’actions correctives et 
la décision éventuelle de désinvestissement (« Worst Offenders »). DNCA Finance participe 
également à des initiatives collectives d’actions coordonnées et/ou collaboratives afin de promouvoir 
de meilleures pratiques sur des sujets systémiques ou transverses, concernant certains émetteurs, 
des enjeux ESG susceptibles de générer des risques en matière de durabilité et/ou des incidences 
négatives en matière de durabilité, et le respect des principes de la Task force on Climate related 
Financial Disclosure (TCFD) et la Task-force on Nature related Financial Disclosure (TNFD). 
La notation ABA s'est légèrement améliorée passant de à 5.09 au 31/12/2024 à 5,21 au 31/12/2025. 

 
 
 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence ? 

 

L'indice de référence choisit n'a pas vocation à être aligné aux ambitions 
environnementales et sociales telles que promues par le produit financier. 
 

• En quoi l’indice de référence différait-il d’un indice de marché large ? 
Non applicable 
 
 

• 
Quelle a été la performance du produit financier au regard des 
indicateurs de durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de 
référence sur les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues ? 
 

Non applicable 
 

• Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence ? 

Non applicable 
 

• Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de marché large ? 

Non applicable 
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